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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DU CONSEIL DE LA FÉDÉRATION DES MÉDECINS OMNIPRATICIENS DU QUÉBEC (Amendés au 29 septembre 2001)



CHAPITRE I :



SCEAU



Article 1 : Sceau Le sceau corporatif de la Fédération est celui dont l’impression apparaît ci-dessous : CHAPITRE II :



MEMBRES



Article 2 : Registre des membres La Fédération doit tenir et garder à son siège social un registre ou fichier contenant les noms, prénoms et coordonnées de tous ses membres et membres retraités ; Ce registre ou fichier est dressé et mis à jour sous la responsabilité du secrétaire général de la Fédération, conformément aux statuts. Article3 :



Admission



Tout médecin omnipraticien devient membre de la Fédération lorsqu’il a adhéré à une association affiliée. Il est en règle s’il satisfait aux règlements de son association. Tout médecin omnipraticien peut devenir membre retraité de la Fédération s’il n’exerce plus la médecine ou s’il ne retire aucune rémunération reliée à un travail où il utilise son titre de médecin. Le médecin concerné doit alors faire parvenir une demande à cet effet au secrétaire général de la Fédération et, sur acceptation, acquitter le montant de la cotisation syndicale propre à son nouveau statut. Tout membre retraité peut assister aux assemblées que convoque l’association affiliée dont il était membre. Il reçoit également toute information transmise par la Fédération au bénéfice de ses membres. Il n’est toutefois pas éligible à un poste électif et n’a pas droit de vote. Sur recommandation du Bureau de la Fédération, le Conseil peut attribuer à un médecin omnipraticien, membre ou membre retraité, le statut de membre émérite de la Fédération. Le membre émérite jouit de tous les droits et privilèges propres à son statut antérieur (membre ou membre retraité), mais il n’est pas tenu de payer la cotisation syndicale. CHAPITRE III : CONSEIL Article 4 : Assemblée générale annuelle du Conseil L’assemblée générale annuelle du Conseil a lieu au cours des mois de novembre ou décembre à tout endroit et à une date déterminés par le Bureau. À défaut par le Bureau d’en déterminer ainsi la date, le président ou à défaut le premier viceprésident, doit en fixer la date. Si aucune assemblée générale n’est convoquée au cours des mois de novembre et décembre, la première assemblée générale ou assemblée générale extraordinaire convoquée après le 31 décembre en tient lieu. Article 5 : Autres assemblées Une assemblée générale ou une assemblée générale extraordinaire du Conseil est convoquée par ordre du président, d’un vice-président ou du Bureau, en tout temps et en tout lieu.
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Article 6 : Avis Un avis de convocation est transmis à chaque association ainsi qu’à tout délégué si leur nom et adresse ont été communiqués en temps utile au secrétaire général de la Fédération. L’avis de convocation doit être transmis aux personnes mentionnées précédemment au moins quinze (15) jours francs avant la date d’une assemblée générale. L’avis de convocation d’une assemblée générale extraordinaire doit être d’au moins trois (3) jours francs avant la date fixée pour sa tenue. L’avis de convocation contient la date, le lieu et l’ordre du jour de l’assemblée. Le fait qu’une association, un délégué ou un délégué substitut n’aient pas reçu tel avis n’invalide aucune résolution ni aucune des procédures faites à telle assemblée. Article 7 : Quorum et fréquence des assemblées La majorité simple des délégués au Conseil constitue le quorum. Les assemblées du Conseil ont lieu aussi souvent que l’intérêt de la Fédération l’exige, mais au moins trois (3) fois par année. CHAPITRE IV :



CONSULTATION



Article 8 : Procédure de consultation en matière d’accords-cadres Un accord de principe intervenu lors de la négociation d’un accord-cadre relatif aux conditions d’exercice et de rémunération des omnipraticiens doit, avant d’être soumis au Conseil pour entérinement ou rejet de ses termes, être transmis par le président ou le Bureau de la Fédération aux associations affiliées. Les associations affiliées, à titre consultatif, peuvent soumettre à leurs membres ledit accord de principe mais ce, au plus tard quinze (15) jours suivant la transmission qui leur en a été faite. Les modalités propres à la procédure de consultation sont déterminées localement par chacune des associations affiliées. Ces modalités doivent cependant permettre à un membre du Bureau de la Fédération ou à l’un de ses directeurs généraux adjoints de participer au processus local de consultation et ce, de manière à ce qu’il puisse expliquer et commenter le contenu dudit accord de principe aux membres de l’association affiliée. Article 9 : Dispense Le Bureau de la Fédération, s’il juge que l’intérêt supérieur de la Fédération l’exige, peut convoquer le Conseil pour entérinement ou rejet des termes d’un accord de principe au sens de l’article 8 du présent règlement, et ce, sans que cet accord n’ait été préalablement transmis aux associations affiliées conformément à la procédure prévue à ce dernier article. CHAPITRE V :



AMENDEMENT ET INTERPRÉTATION



Article 10 : Amendement Le Bureau de la Fédération et les associations affiliées peuvent soumettre tout projet d’amendement aux présents règlements. Sauf s’il a été déposé entre les mains du secrétaire général au moins trente (30) jours avant la date d’une réunion du Conseil, aucun projet d’amendement ne peut être soumis au Conseil pour étude et décision.
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Sur réception d’un projet d’amendement, le secrétaire général le transmet immédiatement aux délégués du Conseil. Article 11 : Interprétation Dans tous les règlements du Conseil, le singulier inclut le pluriel et vice versa ; lorsqu’une référence est faite à ces règlements ou à tous statuts ou à tout article des statuts, telle référence s’étend et s’applique à tout amendement subséquent apporté à tels règlements, tels statuts ou articles, selon le cas. CHAPITRE VI :



PRISE D’EFFET



Article 12 : Prise d’effet Les présents règlements prennent effet le 1er octobre 2001. règlements en vigueur jusqu’à cette date.



**************************************



Ils remplacent les



























des documents recommandant







[image: alt]





FDRATION DES MDECINS OMNIPRATICIENS DU QUBEC 

1440 SAINTE-CATHERINE OUEST BUREAU 1000 MONTRÃ‰AL QC H3G 1R8. TÃ‰LÃ‰PHONE : (514) 878-1911 OU 1 800-361-8499 CLAUDINE RIOPEL.










 


[image: alt]





Conseil canadien des ministres de la culture et du 

de manÅ“uvre particuliÃ¨re pour qu'ils puissent assurer le maintien de leurs traits culturels spÃ©cifiques; le conseil puisse Ãªtre une instance de consultation et de coopÃ©ration avec les organisations du secteur de la culture et du patrimoine ainsi










 


[image: alt]





proc s verbaux des ances du conseil provincial de la 

Save As PDF Ebook proc s verbaux des ances du conseil provincial de la province namur today. And You can Read Online proc s verbaux des ances du conseil provincial de la province namur PDF file for free from our online library. PDF File: proc s verba










 


[image: alt]





Liste des membres du Conseil des restaurants 

Didier. ColimaÃ§on (75). Dufour. Jean-Guillaume. Les Tontons (75). Sainsard. Christian. La TruffiÃ¨re (75). Dutertre. Olivier. Fame da lupoâ€¦ (75). Larpin. Jean-FranÃ§ois. La Petite Cour (75). Liste des membres du Conseil des restaurants. Partenaire










 


[image: alt]





Assistance et conseil du directeur général de la Coupe du 

Il y a 3 jours - 91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public, l'arrêté ... préparer le passage de relais entre la RWC JAPAN 2019 et la RWC ...










 


[image: alt]





du contentieux administratif et de la jurisprudence du conseil 

If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Du Contentieux Administratif. Et De La Jurisprudence Du Conseil Da000tat Spacialement En Matiares Militaires. You can










 


[image: alt]





La prostitution - Conseil du statut de la femme 

31 mai 2012 - Les limites de l'approche de réduction des risques . .... prostitution dérange et choque bon nombre de personnes, nous croyons qu'il ne s'agit pas d'une ... l'échelle planétaire, jusqu'à devenir une véritable industrie. Dans le ..... Dé










 


[image: alt]





la permanence des soins - Conseil National de l'Ordre des Médecins 

1 janv. 2015 - mais un système qui s'épuise. (vs -10% en moyenne les années précédentes) .... ouvert à partir de 20H. MALADE, BLESSÉ,. AVANT DE VOUS.










 


[image: alt]





La prostitution - Conseil du statut de la femme 

31 mai 2012 - En Europe et dans le monde, la traite Ã  des fins d'exploitation .... Les nouvelles technologies de l'information, Internet et le tÃ©lÃ©phone ...... address facets of prostitution (living on the avails of prostitution, keeping a common 










 


[image: alt]





Le Conseil constitutionnel examinera la lÃ©galitÃ© du cumul des ... 

La Cour de cassation a transmis au Conseil constitutionnel deux questions prioritaires de constitutionnalitÃ© (QPC) concernant la lÃ©galitÃ© du cumul des ...










 


[image: alt]





Réunion du Conseil de Fondation 

13 janv. 2000 - M. CODERRE, âgé de 36 ans, est secrétaire d'Etat pour le sport amateur au Canada. Il a été ..... électronique via Internet. M. HENDERSON prend la parole ... composante solide car elle bénéficie de la confiance des athlètes.










 


[image: alt]





Bilan de la Présidence luxembourgeoise - Présidence du Conseil de l ... 

18 janv. 2016 - du Conseil de l'Union européenne, très attachée à la construction euro ...... Ainsi, le ministre des Affaires étrangères et européennes Jean.










 


[image: alt]





Conseil Scientifique de la SFAP 

15 janv. 2016 - consensus est essentiel pour rassembler les Ã©nergies, travailler en bonne intelligence avec tout le monde et trouver ensemble les bons ...










 


[image: alt]





Résumé - Conseil des arts du Canada 

Parallèlement, plusieurs phénomènes numériques ... expériences théâtrales, les simulations immersives et les améliorations produites par ordinateur qui ...










 


[image: alt]





Actualité des décisions du Conseil constitutionnel - LexisNexis 

24 juin 2016 - l'article 1731 bis , dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-354 du 14 mars ... rectificative pour 2012, en tant qu'elles portent sur l'application du b du 1 de ... la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques sont 










 


[image: alt]





Résumé - Conseil des arts du Canada 

Les industries des arts et de la création — tout comme celles des banques, des soins de santé et du transport, ou même de la restauration et du magasinage – évoluent toutes dans un contexte de bouleversement numérique, une ère numérique. Pour les art










 


[image: alt]





vue densemble des propositions du conseil medical 

ledification dun systeme efficient de soins sante et services PDF file for free from our online library vue densemble des ... A related benefit is cost. It is much ...










 


[image: alt]





du thermalisme - Conseil dÃ©partemental des Landes 

RÃ‰PARTITION DE LA RESSOURCE MOYENNE. GÃ‰NÃ‰RÃ‰E PAR UN CURISTE. Source : enquÃªte clientÃ¨le CDT des landes 2016, enquÃªte CCI des Landes auprÃ¨s des Ã©tablissements thermaux 2016, fichiers entreprises diane prÃ©face 2015. 1 451â‚¬. Soins. HÃ©bergem










 


[image: alt]





Conseil des Ministres du 05 novembre 2009 

Une dÃ©lÃ©gation du Groupe espagnol ADONIS ;. â€¢ M. Jean Claude MIMRAN ;. â€¢ M. Kumba YALLA, ancien PrÃ©sident de la RÃ©publique de la GuinÃ©e Bissau ;.










 


[image: alt]





COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 

14 janv. 2015 - Monsieur Pascal DIENDERE, Mle 28 462 B, Conseiller des affaires économiques, .... Monsieur Léonce ZAGRE, Mle 212 289 R, Conseiller en ...










 


[image: alt]





procasverbaux des dalibarations du conseil ... AWS 

If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Procasverbaux Des. Dalibarations Du Conseil Souverain De La Compagnie Des Indes Tome 1. You can get the manual you ar










 


[image: alt]





Actualité des décisions du Conseil constitutionnel - LexisNexis 

13 mai 2016 - Les mots « ayant chacun leur domicile fiscal en Nouvelle-Calédonie ... Elle peut être invoquée dans toutes les instances introduites à sa date de ... Ce nouveau mode de rédaction a pour objectifs de simplifier la lecture des ...










 


[image: alt]





Conseil des Ministres du 19 novembre 2009 

Une dÃ©lÃ©gation de l'UniversitÃ© Hampton et de Jefferson Lab. Brook Event ... l'Etat s'est fÃ©licitÃ© de l'excellence des relations entre le SÃ©nÃ©gal et le KoweÃ¯t et a ...










 


[image: alt]





RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL DES SURINTENDANTS ... 

24 fÃ©vr. 2013 - Le rapport du Conseil GÃ©nÃ©ral reprÃ©sente le ministÃ¨re et le sacrifice de ...... les nazarÃ©ens ont utilisÃ© la technologie pour l'avancement.










 














×
Report RGLEMENTS GNRAUX DU CONSEIL DE LA FDRATION DES





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



